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24
Imed Ben Elouni ben 

Mohamed 
Ardhaoui 

02/07/1986 à ben 

Guerden

Alamria ben Guerden 

Medenine
Tunisienne 

• chargé de l'introduction d' armes de l'étranger en Tunisie.

• Impliqué dans l'attaque terroriste à Ben Guerdaneen mars 

2016.

Arrêté  n° 24 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 24 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****178 datée du 16/10/2012.

•  Nom et prénom de la mère : Zina Belsaoud 

• Ouvrier

25
Abdelnasser ben 

Mohamed ben Ahmed 
Ben Slimen 

13/01/1992 à ben 

Guerden

Jalel ben Guerden 

Medenine
Tunisienne

• Actif au sein de l'organisation Daesh à l'étranger au cours de 

2015,

• Impliqué dans l'attaque terroriste à Ben Guerdaneen mars 

2016.

Arrêté  n° 25 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 25 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****997 datée du 30/10/2012.

•  Nom et prénom de la mère :Ilhem Tayeb 

• Stagiaire

• Organisation : Daesh

26 Adel ben Ali ben Ahmed Lachhab 
11/10/1984 à ben 

Guerden

Alwarsnia ben Guerden 

Medenine
Tunisienne

• Impliqué dans l'attaque terroriste à Ben Guerdane en mars 

2016, en acceuillant notamment lr groupe terroriste qui a 

participé.

• lié aux depots d' armes, découverts à Ben Guerdane,

• A Soutenu le groupe de l'opération terroriste du  Bardo 

(Tunis) par la fourniture  d'armes et de munitions.

Arrêté  n° 26 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 26 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****463 datée du 14/02/2011

•  Nom et prénom de la mère : Faouzia Alchheb

• Ouvrier 

27 Bilel ben Abdelkarim Al Bejaoui 24/04/1989 à Tunis
14 rue 6969 cité Al 

Entileka Tunis
Tunisienne

•  impliqué dans l'attaque terroriste au musée du Bardo en 

mars 2015,

Arrêté  n° 27 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 27 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****621 datée du 30/10/2012.

•  Nom et prénom de la mère : Fadhila Al Bejaoui 

• Ouvrier

28
Wassim ben Belgacem 

ben Sassi 
Sassi 02/06/1983 à Tunis

11 rue 6210 cité Al 

Entileka Tunis
Tunisienne

•  impliqué dans l'attaque terroriste au musée du Bardo 

(Tunis) en mars 2015,

Arrêté  n° 28 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 28 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : ******700 datée du 06/01/2003.

•  Nom et prénom de la mère : Naima Karoui 

• Etudiant

29

Khaireddine ben 

Abdelsalam ben 

Mohamed Al Amine

Barhoumi 17/07/1993 à Jendouba
46 rue Hedi ben Hssine 

Jendouba
Tunisienne

• Retranché dans les montagnes, appartient à l’organisation 

katiba okba ibn nafi,

• Participation à plusieurs opérations terroristes visant 

l'armée et les unités de la garde nationale.

Arrêté  n° 29 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 29 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : ******683 datée du 23/09/2008.

•  Nom et prénom de la mère : Saidia bent Etayeb 

• élève

• Organisation : katiba okba ibn nafi

30
Borhen ben Ahmed ben 

Salah 
Boulaabi 24/05/1991 à Kasserine

cité Ettahrir Ezzouhour 

Kasserine
Tunisienne

• Retranché dans les montagnes, appartient à l’organisation 

katiba  Jund al-Khilāfah,

• A assumé des responsabilités importantes au sein de 

l'organisation Daesh.

•  A participé à l'assasinat du berger  Khalifa Soltani.

Arrêté  n° 30 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 30 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****662 datée du 22/09/2008.

•  Nom et prénom de la mère : Mahbouba slouki

• Ouvrier

• Organisation : katiba  Jund al-Khilāfah,

31
Ezzeddine ben Knaoui 

ben Mohamed 
Abdellaoui 01/01/1975 à Carthage

17 rue ibn badis Al 

yassmina Carthage birsa, 
Tunisienne

• Actif au sein de l'organisation Ansar al-Sharia,

• Participation à l'assassinat des militants politiques Chokri 

Belaid et Mohamed Brahmi.

Arrêté  n° 31 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 31 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****143 datée du 11/03/2005.

•  Nom et prénom de la mère : Halima chwil 

• Ouvrier

• Organisation : Ansar al-Sharia,

32
Abdelraouf ben Jaballah 

ben Salah 
Talbi 20/03/1983 à Tunis

02 rue 42301 cité Lwarda 

Alagba Tunis
Tunisienne

• Actif au sein de l'organisation Ansar al-Sharia,

• Soutient les groupes terroristes dans les montagnes.

• Participe à la  dissimulation  d'armes à Mnihla(Tunis), et à 

l'assassinat de l'activiste politique Mohammed Brahmi.

Arrêté  n° 32 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 32 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****451 datée du 24/10/2011.

•  Nom et prénom de la mère : Khadija ben Amara 

• Docteur

• Organisation : Ansar al-Sharia

33
Karim ben Ahmed ben 

Salah 
Klai 29/06/1975 à Tunis

87 rue Tayeb Mhiri cité 18 

janvier Ettadhamon Tunis
Tunisienne

• Participation aux événements de l'ambassade américaine et 

à l'assassinat des militants politiques Chokri Belaid et 

Mohamed Brahmi,

• Participe à la dissimulation d'armes à Mnihla.

Arrêté  n° 33 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 33 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° :*****500 datée du 25/11/2000.

•  Nom et prénom de la mère : Fadhila dhahbaoui 

• Ouvrier

34
Saber ben Kendil ben 

Salah Kendil 
Mechregui 28/04/1977 à Tunis

17 rue 1528 cité 18 

janvier Ettadhamon 

Ariana

Tunisienne

• Actif au sein de l'organisation Ansar al-Sharia,

• Impliqué dans la planification de l'assassinat du militant 

politique Chokri Belaid.

Arrêté  n° 34 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 34 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****782 datée du 19/01/2004.

•  Nom et prénom de la mère : Monia saidani 

• Ouvrier

• Organisation :  Ansar al-Sharia

35
Houssem eddine ben 

Boujemaa ben Mohamed 
Al mezlini 

22/02/1991 à Menzal 

Bourghiba

rue Hlel Ferchichi Najah 

Menzel Bourghiba Bizerte
Tunisienne

• Il a été impliqué dans l'assassinat du militant politique 

Chokri Belaid.

Arrêté  n° 35 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 35 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****533 datée du 21/11/2011.

•  Nom et prénom de la mère : Jamila dhaouadi 

• Etudiant

36
Mohamed Ali ben Said 

ben Abdelkader 
Dammak 22/05/1979 à chihia sfax cité Elkhadra Tunis Tunisienne

• Il a été impliqué dans l'assassinat du militant politique 

Chokri Belaid.

Arrêté  n° 36 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 36 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****062 datée du 20/01/2009.

•  Nom et prénom de la mère : Naziha kidara 

• Coiffeur
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37
Yesser ben Mohamed 

ben Ali
Mouelhi 24/03/1979 à Tunis

Bloc 46 Appartement 09 

cité Elkhadra Tunis
Tunisienne

• Il a été impliqué dans l'assassinat du militant politique 

Chokri Belaid.

Arrêté  n° 37 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 37 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****910 datée du 02/03/2004.

•  Nom et prénom de la mère : Nour Elhouda Swab

• Consultant technique

38
 Marwen ben Naser ben 

Albechir 
Elhaj Salah 

17/10/1980 à 

Khaireddine Tunis

02 rue Ibn Khaldoun 

Kram Gharbi Tunis
Tunisienne

• Il a été impliqué dans l'assassinat du militant politique 

Chokri Belaid.

Arrêté  n° 38 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 38 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****887 datée du 27/06/2011.

•  Nom et prénom de la mère : Nabiha Sayed 

• Ouvrier

39
Ahmed ben Mohamed 

ben Tayeb 
Melki 13/08/1979 à Tunis

37 rue Al rahma cité Al 

ghazela ariana
Tunisienne

• Actif au sein de l'organisation Ansar al-Sharia,

•  Il a été impliqué dans l'assassinat du militant politique 

Mohamed Brahmi.

Arrêté  n° 39 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 39 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****082 datée du 16/08/2012.

• Nom et prénom de la mère : Mabrouka Kanzari 

• propriétaire d'une atelier d'emballage des salons

• Organisation : Ansar al-Sharia,

• Surnom : Assoumali

40
Nadhem ben Mohsen ben 

Ammar 
Dhibi 

01/03/1987 à Hassi 

Alfarid Kasserine
Hassi El Frid Kasserine Tunisienne

• Retranché dans les montagnes, appartient à l’organisation 

katiba  Jund al-Khilāfah,

Arrêté  n° 40 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 40 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****309 datée du 12/09/2007.

• Nom et prénom de la mère : Zohra Aldhibi 

• Ouvrier

• Organisation : Daesh (katiba Jund al-Khilāfah).

• Surnom : Abou Akar

41
Saber ben Othmen ben 

Abdallah
Tahri 19/12/1987 à Alhachana Souk Jdid Sidi Bouzid Tunisienne

• Retranché dans les montagnes, appartient à l’organisation 

katiba  Jund al-Khilāfah,

Arrêté  n° 41 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 41 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****109 datée du 07/02/2014.

• Nom et prénom de la mère : Bornia Tahri

• Agriculteur

• Organisation : Daesh (katiba Jund al-Khilāfah).

• Surnom : Saiid

42
Achref ben Fathi ben 

Mabrouk 
Guizeni 05/10/1991 à Dahmani

El Ghouazine Dahmani 

Kef
Tunisienne

•  Responsable dans l'organisation katiba Jund alKhilāfah, et 

Retranché dans les montagnes.

•  participation au vol à main armée sur  Banque  Alamen. 

Kasserine 2018 .

Arrêté  n° 42 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 42 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****334 datée du 16/02/2015.

•  Nom et prénom de la mère : Monia ALghazghazi

• Stagiaire

• Organisation : Daesh (katiba Jund al-Khilāfah).

43
Montassar ben Khrif ben 

Mohamed Jridi 
Ghozlani 16/01/1988 à Kasserine Thmed Sbiba Kasserine Tunisienne

• Retranché dans les montagnes, appartient à l’organisation 

katiba  Jund al-Khilāfah,

• impliqué dans l'assassinat de son cousin, le soldat "Said 

Ghozlani" 11.05.2016 à douwar Kherafia, Al Thamad Sbiba, 

Kasserine avec un groupe de terroristes.

Arrêté  n° 43 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 43 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• Il a été éliminé le 04/05/2019 dans l'opération sécuritaire 

Sidi Ali Bennoun Sidi Bouzid.

• CIN  n° : *****520 datée du 16/01/2016.

• Nom et prénom de la mère : Samouna Hmidi 

• Ouvrier

• Organisation : Daesh (katiba Jund al-Khilāfah).

• Surnom : Omar

44
Bassem ben Mabrouk 

ben Mohamed Salah 
Ghnimi 

01/12/1986 à Bir Bader 

Souk Jdid Sidi Bouzid

Bir Bader Souk Jdid Sidi 

Bouzid
Tunisienne

• Retranché dans les montagnes, appartient à l’organisation 

katiba  Jund al-Khilāfah,

•  Un expert en explosifs, a livré des armes à des groupes 

terroristes dans les montagnes,

Arrêté  n° 44 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 44 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****704 datée du 26/12/2013.

•  Nom et prénom de la mère : Rabiaa Ghnimi 

• Ouvrier

• Organisation : Daesh (katiba Jund al-Khilāfah).

• Surnom : sakhr zagout

45
Ezzedinne ben Lazher 

ben Sassi
Aloui 

05/10/1991 à Sidi 

Bouzid

Cité nour charki Sidi 

Bouzid
Tunisienne

• Retranché dans les montagnes, appartient à l’organisation 

katiba  Jund al-Khilāfah,

Arrêté  n° 45 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 45 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• Il a été éliminé le 03/01/2019 dans l'opération  sécuritaire 

Jilma, Sidi Bouzid.

• CIN  n° : *****874.

• Nom et prénom de la mère : Zina Chiibi 

• Ouvrier

• Organisation : Daesh (katiba Jund al-Khilāfah).

• Surnom : Alghadhanfar

46
Oussema ben Ammar 

ben Ibrahim 
Hleli 05/07/1991 à Jendouba

627 Cité Ferdaous 

Jendouba
Tunisienne

• Retranché dans les montagnes, appartient à l’organisation 

katiba okba ibn nafi,

Arrêté  n° 46 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 46 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****278 datée du 28/07/2009.

• Nom et prénom de la mère : Saloua Bent Mohamed

• élève

• Organisation : Al-Qaïda (katiba okba ibn nafi).

• Surnom : Abou Dher

47

Mohamed Waness ben 

Mohamed Maidani ben 

Mohamed 

Hadji 
10/01/1994 à Farch 

Makdoudich Kasserine

Farch Makdoudich 

Kasserine
Tunisienne

• Retranché dans les montagnes, appartient à l’organisation 

katiba  Jund al-Khilāfah,

Arrêté  n° 47 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 47 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****808 datée du 04/05/2012.

•  Nom et prénom de la mère : Om Alzin Hadji 

• Elève

• Organisation : Daesh (katiba Jund al-Khilāfah).

48
Habib ben Mohamed ben 

saidi 
Hadji 

13/01/1982 à Fakka 

Kasserine

Kamour Hassi El Frid 

Kasserine
Tunisienne

• Retranché dans les montagnes, appartient à l’organisation 

katiba  Jund al-Khilāfah,

•A participé au vol à main armée D'une banque, Kasserine, 

2018 .

Arrêté  n° 48 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 48 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****518 datée du 02/03/2013.

• Nom et prénom de la mère : Fatma Hadji

• Ouvrier

• Organisation : Daesh (katiba Jund al-Khilāfah).

• Surnom : Abou Fahd

49

Mohamed Nasser ben 

Mohamed Arbi ben 

Almouldi 

Mbarki 
14/06/1994 à Zouhour 

Kasserine
Cité Zouhour Kasserine Tunisienne

• Retranché dans les montagnes, appartient à l’organisation 

katiba  Jund al-Khilāfah,

•A participé à l' assassinat de l'agent de la Garde 

nationale"Anis Jelassi". Bouchebka  

Arrêté  n° 49 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 49 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• Il a été éliminé le 20/03/2019 dans l'opération  sécuritaire 

Hassi Al-Farid de Kasserine.

• CIN  n° : *****725 datée du 12/02/2011.

• Nom et prénom de la mère : Assia Almbarki 

• Elève

• Organisation : Daesh (katiba Jund al-Khilāfah).

• Surnom : Abou Slimen
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50
Bilel ben Mohamed ben 

Sahbi 
Basdouri 

15/11/1991 à Benoun 

Sidi Bouzid

Bsadria Benoun Sidi 

Bouzid
Tunisienne

• Retranché dans les montagnes, appartient à l’organisation 

katiba  Jund al-Khilāfah,

Arrêté  n° 50 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 50 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****991 datée du 29/07/2008.

•  Nom et prénom de la mère : Brika Dhahbi 

• Elève

• Organisation : Daesh (katiba Jund al-Khilāfah).

51
Slah ben Mostfa ben 

Abdelrahman 
Guesmi 23/07/1984 à Kef

Sidi Abdeallah Sghir Kef 

Gharbia
Tunisienne

• Retranché dans les montagnes, appartient à l’organisation 

katiba okba ibn nafi,

•   surveillance et collecte de renseignements sur la caserne 

de l'armée nationale au Kef, 

Arrêté  n° 51 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 51 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****955 datée du 15/01/2005.

•  Nom et prénom de la mère : Om Elkhir Guesmi

• Ouvrier

• Organisation : Al-Qaïda (katiba okba ibn nafi).

• Surnom : Alabrak

52
Maher ben Mohamed 

Taher ben Ahmed 
Issaoui 25/05/1988 à Kef Cité Ahmed chrichi Kef Tunisienne

• Retranché dans les montagnes, appartient à l’organisation 

katiba okba ibn nafi,

Arrêté  n° 52 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 52 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****780 datée du 17/06/2013.

• Nom et prénom de la mère : Zaara Touati 

• Ouvrier

• Organisation : Al-Qaïda (katiba okba ibn nafi).

• Surnom : Abou Obaid

53
Aymen ben Almouldi ben 

Younes 
Jandoubi 14/06/1985 à Kef

350 cité Ahmed chrichi 

Kef
Tunisienne

• Actif au sein de l'organisation Ansar al-Sharia,  rejoint 

l’organisation katiba okba ibn nafi dans les montagnes,

Arrêté  n° 53 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 53 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****098 datée du 23/06/2003.

•  Nom et prénom de la mère : Hbiba Alabidi

• Ouvrier

• Organisation : Ansar al-Sharia, Al-Qaïda (katiba okba ibn 

nafi).

• Surnom : Abou Abedallah

54
Taleb ben Mohamed ben 

Abdelrahman 
Yahyaoui 21/02/1982 à Kef Cité Ahmed chrichi  le Kef Tunisienne

• Retranché dans les montagnes, appartient à l’organisation 

katiba okba ibn nafi,

Arrêté  n° 54 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 54 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****598 datée du 08/05/2000.

• Nom et prénom de la mère : Khadija Alyahyaoui 

• Ouvrier

• Organisation : Al-Qaïda (katiba okba ibn nafi).

• Surnom : Abou Jaber

55
Raed ben Ezzeddine ben 

Lazer 
Touati 01/09/1994 à Jendouba Cité Ferdaous Jendouba Tunisienne

• Retranché dans les montagnes, appartient à l’organisation 

katiba okba ibn nafi,

•Plannifie en Septembre 2018 à la mise en œuvre d'une 

opération terroriste

Arrêté  n° 55 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 55 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****373 datée du 05/12/2012.

• Nom et prénom de la mère : Aicha ben Lakhder

• Stagiaire

• Organisation : Al-Qaïda (katiba okba ibn nafi).

• Surnom : Khatab

56
Chedli ben Ibrahim ben 

Mohamed 
Adouani 

08/10/1965 à Daouar 

Hicher

Cité Khaled Ibn Walid 

Manouba
Tunisienne

• Un éminent dirigeant de l'organisation d'Ansar alSharia en 

Tunisie 

• Impliqué en 2012 dans l'introduction d'armes en Tunisie , a 

été arreté en possession d' une arme Kalachnikov chez lui au 

mois de décembre 2012,

Arrêté  n° 56 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 56 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****747 datée du 20/01/2006.

•  Nom et prénom de la mère : Mabrouka Dridi 

• Ouvrier à l’étranger

• Organisation : Ansar al-Sharia.

57
Sami ben Fathi ben 

Wanes 
Dhiflaoui 24/06/1991 à Hafouz  Ktar Ala Kairouan Tunisienne

•  Recherché sur le plan international pour son appartenance  

à l'organisation Daesh,et pour avoir combattu  dans ses rangs 

à l'étranger,

Arrêté  n° 57 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 57 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****825 datée du 27/12/2012.

•  Nom et prénom de la mère : Chadlia Dhiflaoui 

• Etudiant

• Organisation : Daesh

58
Hatem ben Mohamed 

Salah ben Ali 
Bargaoui 19/05/1985 à Fousena

Awled barka Fousena 

Kasserine
Tunisienne

•  Recherché sur le plan international pour son appartenance  

à l'organisation  Daesh,et pour avoir combattu  dans ses 

rangs à l'étranger,

Arrêté  n° 58 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 58 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****384 datée du 22/07/2008.

•  Nom et prénom de la mère : Chadlia Bargaoui 

• Stagiaire

• Organisation : Daesh

59
Nabil ben Mohamed ben 

Ahmed 
Saadaoui 

11/06/1985 à Ben 

Guerden
Wersnia Ben Guerden Tunisienne

•Appartient à l'organisation Almouhajiroun, A été impliqué 

dans l'operation terroriste du musée du Bardo(Tunis) en 2015 

et dans l'opération Ben guerdane en 2016.

Arrêté  n° 59 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 59 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****936 datée du 16/08/2003.

•  Nom et prénom de la mère : Aicha Saadaoui

• Elève

• Organisation : Almouhajiroun

60
Bilel ben Youssef ben 

Mohamed
Chaouachi 

16/09/1986 à Versailles 

France

05 rue 61490 Ras Tabia 

Tunis
Tunisienne

• Il était un dirigeant dans l'organisation d'Ansar al-Sharia en 

Tunisie, puis a rejoint l'organisation "Daash".

Arrêté  n° 60 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 60 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****716 datée du 13/09/2011.

•  Nom et prénom de la mère : Iljia Chaouachi

• Etudiant

• Organisation : Daesh

61
Fadhel ben Mohamed 

ben Alberchir 
Mansi 13/01/1969 à Bargou

05 rue Rafraf Mourouj 05 

Ben Arous
Tunisienne

• L’un des responsables du programme "Daash" à 

l’étranger,pour les aéronefs téléguidés armés d’explosifs 

Arrêté  n° 61 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 61 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****257 datée du 10/09/2003.

•  Nom et prénom de la mère : Khadija bent Othman 

• Technicien supérieur

• Organisation : Daesh

62
Ahmed ben Alfadhel ben 

Ahmed 
Beldi 

04/08/1988 à Borj 

Cedria

Rue Celten Fondek Jdid 

Nabeul
Tunisienne

•Il était actif dans une cellule terroriste dans la région de 

Soliman Grambalia, puis a rejoint l'organisation Daesh à 

l'étranger et a combattu dans ses rangs,

Arrêté  n° 62 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 62 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****629 datée du 29/12/2014.

•  Nom et prénom de la mère : Thoulaija Alabidi

• Ingénieur

• Organisation : Daesh

63
Okba ben Mohamed ben 

Saidaine 
Nasri 

05/08/1984 à Menzal 

Bourgiba

Rue du Sénégal Cité 

Najah Menzal Bourguiba 

Bizerte

Tunisienne
•  dirigeant au sein de  l'organisation d'Ansar AlSharia à 

Bizerte,

Arrêté  n° 63 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 63 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****516 datée du 06/06/2011.

•  Nom et prénom de la mère : Baya Hammami

• Ouvrier

• Organisation : Ansar al-Sharia.
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64
Organisation  Jund       al-

Khilāfah
Tunis

• Impliquée dans l'assasinat du berger  "Najib al-Qasimi" le 12 

octobre 2015. A eu des affrontements avec les unités de 

l'armée nationale dans la montagne , dans lesquels plusieurs 

terroristes ont été blessés et deux militaires tués .

• Impliqué dans l 'enlèvement et l'assasinat    "Mabrouk 

Soltani", le 13 novembre 2015, .

• Impliquée , dans l'opération terroriste contre le bus  de l' 

unité de la garde présidentielle( novembre 2015), dans laquelle 

12 agents tués.

Arrêté  n° 64 du 24 décembre 

2018  

Arrêté renouvellement du 

gel n° 64 du 21 Juin 2019 
Le 21 juin 2019 à 17 H

•  Le bataillon est actif dans les monts Kasserine (Salloum 

et Mghaila).

•  comprend de nombreux éléments terroristes,  Tunisiens 

et étrangers.

104
Yassine ben 

Abderrahman ben Ahmed
Abbassi 02/03/1967 à Kairouan

Citée Elbassatine ,

ElHasshassia, Kalaa 

elKobra, Sousse

Tunisienne
. Il a été actif au sein de l'organisation d'Ansar AlSharia à 

Tunis et impliqué dans l'attaque terroriste de sidi Ali Ben Aoun
Arrêté  n°104 du  21 Juin 2019 _ Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****364  datée du 30/04/2011.

•  Nom et prénom de la mère : Rebeh Tlili 

• ouvrier

• Organisation :   Ansar al-Sharia.

105
Jamel ben sadok ben 

Salah
ElMejri 09/02/1980 à ELKef Citée l'olivier, ELKef Tunisienne

• Il a été impliqué dans l'affaire du dépôt d'armes  "Dawar 

Hicher"-Tunis accompagné par le terroriste Abu Bakr al-

Hakim.

• Il a précédemment supervisé les camps de plaidoyer de 

l'organisation Ansar al-Sharia en Tunisie.

• Communique avec des groupes terroristes retranchés dans 

les montagnes.

Arrêté  n°105 du  21 Juin 2019 _ Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****131  datée du 05/11/2007.

•  Nom et prénom de la mère : Naouajaa bouguerra

• ouvrier

• Organisation :   Ansar al-Sharia.

106
Farouk ben Mohamed 

Taher ben Ibrahim
Ezzribi 25/01/1987 à Ariana Jaafer1, ariana du nord Tunisienne

• Le représentant légal de la société Ibn al-Qur'an, qui a 

exploité l’espace d’un registre de nombreux abus, constitue 

une menace directe pour l’intégrité matérielle et morale des 

enfants, la plantation d'idées d'extrémisme religieux et 

d'intolérance et de haine, En plus du financement des activités 

liées au terrorisme

Arrêté  n°106 du  21 Juin 2019 _ Le 21 juin 2019 à 17 H

• CIN  n° : *****542  datée du 06/02/2013.

•  Nom et prénom de la mère : Fathia Amri

• Enseignant à l'étranger

107
Société Coranique Ibn 

Omar

Bir echaref  délégation 

Rgueb, Sidi bouzid

• Attirer les enfants et les jeunes pour les réhabiliter et instiller 

l’extrémisme religieux, le fanatisme et la haine.

• l'encouragement à l'extrémisme et à la violence menant au 

terrorisme.

• Deux membres de l'association qui ont rejoint l'association 

en 2012 ont été tués.

Arrêté  n°107 du  21 Juin 2019 _ Le 21 juin 2019 à 17 H
• Enregistré au Journal Officiel de la République de 

Tunisie sous un numéro 2012X00258APSF1 le 09/02/2012.
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